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Quant aux juges, le système ou vertu (lu([uel ils sout actuelle-

ment nomm^'S devrait être changé, afin d'en éliminer absolument

les considérations politiques et les préjugés ou les intérêts de par-

ti. Je ne suis pas prêt à dire qu'ils devraient être élus par le peu-

ple
; mais je prétends que tout en laissant ces nominations à l'exé-

cutif, il faudrait astreindre ce dernier à ne choisir que sur les

listes de candidats qui lui seraient fournies par le barreau ou les

associations légales de chaque province.

A mon avis, ce serait le moyen le plus sûr d'opérer une réfor-

me dont la nécessité s'impose à tous les hommes qui ne se laissent

pas aveugler par les préjugés.

Mieux que personne, les membres du barreau connaissent ceux

d'entre eux ([ui sont capables de rendre dignement et sagement la

justice. L'esprit de corps, la fraternité, le respect mutuel et la

dignité qui caractérisent les rapports des avocats entre eux, les

porteraient nécessairement à ne se laisser guider que par la justice

et le mérite dans la préparation des listes de candidats et seraient

une garantie que les capacités réelles seraient mises au-dessus de

l'esprit et des mesquines considérations de parti.

Je ne veux rien dire contre les juges actuels, malgré que des

événements récents, bien pénibles pour moi, me justifieraient peut-

être, sinon de parler, au moins de penser mal de quelques-uns

d'entre eux ; mais je tiens pour i)rincipe que tout bon citoyen

doit éviter avec soin ce qui serait de nature à porter atteinte au

respect de l'autorité, sous quelque forme qu'elle se présente.

NOTRE CLERGE

L'acte de cession du Canada ga^ intissant la liberté du culte

catholique, toute constitution doit contenir la même garantie et

conséqueniinent notre clergé, en général si digne de respect, serait

aussi protégé avec l'indépendance, que la religion catholique.

D'ailleurs, le clergé canadien fait partie de nos institutions natio-

nales et l'on ne peut protéger celles-ci sans le protéger lui-même.

Nos universités, nos collèges, nos couvents et tous les établisse-

ments de charité et d'éducatioix devraient être les objets de l'atteu -

tion particulière et scrupuleuse des auteurs de la nouvelle consti-

tution. Nous sommes, ce me semble, plus en état qu'il a vingt-

cinq ans de régler cette questioij délicate, nprès la triste expérience

que nous avons faite.


